
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

SPL  OSER  -  MODIFICATION  DU  PACTE  D’ACTIONNAIRES  DE  LA  SPL  D'EFFICACITÉ
ÉNERGÉTIQUE

Lors de la création de la SPL OSER, afin d’assurer le  bon fonctionnement et  la pérennité de la
Société, les Actionnaires ont entendu accompagner leur participation au capital de la Société par la
mise en place du Pacte qui a pour objet, en complétant les Statuts, de fixer les engagements des
Parties ainsi que les règles de fonctionnement et de gestion de la Société.

L’article 12 des statuts mentionne que le pacte est conclu pour une durée de dix ans.

L’assemblée générale ordinaire du 6 juillet 2023 de la SPL OSER ayant approuvé les comptes du
10ème exercice, il convient de renouveler le pacte et de modifier certains articles afin de tenir compte
de l’évolution de la société, et d’en simplifier la gestion.

Les différentes modifications proposées sont :

- Suppression dans le préambule de la liste des actionnaires fondateurs qui n’a pas plus lieu d’être
dans le pacte.
- Précisions apportées au sommaire.
- Suppression d’articles liés à la création de la société :

• Article 5.2 allégé sur le fait de signer un contrat avec les collectivités dans un délai de 12 mois
suivant l’immatriculation de la société.

• Article 5.3 supprimé : la variation du capital sur 10 ans liée au chiffre d’affaires généré par
chaque actionnaire ne peut donner lieu à une modification du capital de chaque actionnaire.
En  effet,  chaque  actionnaire  a  souscrit  le  nombre  d’actions  minimum  prévu  par  les
statuts/pacte.

• Article 6.1 : modifié pour tenir compte de la situation de la société après 10 ans d’activité.
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• Article 8 : suppression des références à la jurisprudence de 2013.
• Article 9 : suppression de l’article sur l’incessibilité des actions pendant une durée de 5 ans à

compter de la date d’immatriculation de la société.
• Article 10 et suivants : changement de la numérotation.
• Article 11 : durée et révision du pacte d’actionnaires : renouvellement tacite du pacte avec

possibilité de modification après décision expresse des parties.
Le pacte en vigueur est en Annexe 1  .  

Le pacte d’actionnaires soumis à l’approbation des actionnaires est présenté en Annexe 2  .  

Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L. 1531-1 ;

Vu le code civil et plus spécialement ses articles 1101 et 1103 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER l’ensemble des modifications proposées ;

D’APPROUVER le nouveau pacte d’actionnaires modifié tel que présenté en annexe 2 « Nouveau
pacte d’actionnaires ».

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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